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Salah Benreguia - Alger
(Le Soir) - La consommation de la
drogue est devenue une véritable
menace pour la stabilité et la sécurité
du pays. C’est le constat fait par le
bureau national de la Ligue algérienne
pour la défense des droits de l'Homme
qui conteste, au passage, les chiffres
avancés par les pouvoirs publics. 

«Les chiffres officiels annoncés par
le bureau national de contrôle des
drogues a parlé de 350 000 toxico-
manes alors que la réalité sur le terrain
confirme que ce pourcentage n’est pas
véridique, surtout après la propagation
de la drogue dans les écoles, les uni-
versités et les quartiers populaires qui
démontre que l’Algérie compte plus

d'un million de jeunes consommateurs
de drogues», explique la LADDH dans
un communiqué parvenu hier à notre
rédaction. 

«Ce fléau cible actuellement la plus
précieuse catégorie de la nation et son
énergie représentées par les jeunes,
que des tonnes de drogues qui pénè-
trent à partir de la frontière ouest du
pays quotidiennement constituent une
menace importante pour la jeunesse
algérienne», selon la LADDH.
Rappelant le bilan de la Direction
générale de la Sûreté nationale
(DGSN) qui a saisi 133 492 comprimés
psychotropes durant le premier tri-
mestre 2015, le communiqué de la
LADDH plaide pour  l'intensification
des efforts des autorités et les acteurs

de la société civile pendant le mois de
Ramadhan. 

«Cette année encore, le phénomè-
ne se répète, malgré tous les efforts
des services de l’ordre et le durcisse-
ment de la législation: la consomma-
tion du cannabis, ou plus communé-
ment la zetla, le kif, augmente durant
les soirées ramadanesques, où beau-
coup de jeunes s’offrent des veillées
de “défonce”», selon la même source.
La Ligue algérienne pour la défense
des droits de l'Homme soutient, par
ailleurs, que cette hausse de consom-
mation est un danger pour le compor-
tement social chez la tranche juvénile. 

Parmi les solutions proposées par
la LADDH, il y a la nécessité de faire
impliquer tous les acteurs de la socié-

té, de promouvoir les canaux de com-
munication avec les partenaires (les
associations — les médias — etc.) et
d’installer des lieux d’attraction et de
divertissement sains pour les milieux
des jeunes. «L’Etat doit apporter un
soutien aux associations qui sont sur
le terrain, mais ceci n’est pas bien
compris par les autorités. L’Etat doit
s’appuyer sur les associations pour
mener des actions de sensibilisation
auprès des jeunes. Elles sont plus effi-
caces que les bureaucrates dans la
sensibilisation contre la drogue.
L’aspect dynamique de la consomma-
tion de drogue nécessite des éduca-
teurs dans les quartiers», préconise
plus loin la LADDH. 
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RAMADHAN ET CONSOMMATION DE DROGUE

La LADDH tire la sonnette d’alarme

FORMATION EN TECHNIQUES DE GESTION

Sortie d’une promotion de futurs managers

Cherif Bennaceur - Alger
(Le Soir) - Dédiée à la célébra-
tion de tous les mérites, cette
cérémonie a été marquée par la
présence notable de l’ancien
ministre des Affaires étrangères,
le Dr Ahmed Taleb El Ibrahimi, fils
du penseur et auquel un homma-
ge appuyé a été rendu, de l’an-
cien chef du gouvernement,
Mokdad Sifi, du ministre du
Commerce, Amara Benyounès,

ainsi que du directeur général de
la société Faderco (spécialisée
dans l’industrie de l’hygiène cor-
porelle et domestique), Aomar
Habès. 

Ces trois promotions sont la
Vingtième promotion du Brevet
de technicien supérieur BTS, de
la 4e promotion du Bachelor of
Business Administration, en par-
tenariat  avec l’Institut de com-
merce de l’université de Nancy

(ICN) et la 7e promotion du
Certificat européen des affaires,
en partenariat avec l’Institut euro-
péen des affaires de Paris (IEA). 

Formés à l’EFTG et dans le
cadre des formations délocali-
sées, lancées au titre des parte-
nariats engagés avec l’IEA, l’ICN
et Sup.de.Co La Rochelle, ces
lauréats ont suivi trois années
d’études, de labeur intellectuel et
pratique. 

Des diplômés qui ont prouvé
leurs mérites et sont appelés à
s’intégrer dans la vie écono-
mique nationale, voire internatio-
nale, à devenir les entrepre-
neurs, les managers de l’Algérie
de demain. 

Une élite économique que le
ministre du Commerce considé-
rera comme la principale res-

source du pays qui doit être valo-
risée, pouvant contribuer à faire
de l’Algérie un pays émergent. 

Et une élite que le Dr Ahmed
Taleb El Ibrahimi, que l’ancien
président de la République
Houari Boumediène surnommait
El Hakim, invitera à valoriser le
sens du travail, la persévérance,
mais aussi à se prévaloir de
l’éthique, de la morale, des
armes idoines contre la corrup-
tion et le despotisme. 

Notons que les étudiants du
groupe EFTG ont également
décerné le trophée de
l’Enseignant de l’année 2013-
2014 à un membre du corps
enseignant, le professeur en
management du commerce
international, Souidi Sami.

C. B.

Pour le bureau national de la Ligue algérienne pour la
défense des droits de l'Homme, les chiffres officiels rela-
tifs à la propagation de la drogue dans le milieu des
jeunes ne reflètent pas la réalité du terrain. Pour Houari
Kaddour, secrétaire national chargé des dossiers spécia-
lisés au sein de LADDH, l’Algérie compte plus d'un million
de jeunes consommateurs de drogues.

Salima Akkouche - Alger (Le Soir) -
«Nous allons acquérir d’autres navires de
transport de marchandises et de céréales
d’une grande capacité pour renforcer la flotte
nationale de transport maritime et regagner
le marché que la Cnan avait perdu», a décla-
ré le ministre des Transports en marge de la
cérémonie de la réception du navire
«Constantine», jeudi à la gare maritime
d’Alger. L’objectif, selon Boudjemaâ Talai,
est d’arriver «au moins à transporter nos
marchandises et nos voyageurs par nos

propres moyens». Cette sixième acquisition,
dira le ministre des Transports, rentre dans
le cadre du renforcement des capacités
nationales de transport maritime de passa-
gers et de marchandises. Il est nécessaire,
selon lui, de développer la part de notre flot-
te nationale. «Auparavant la Méditerranée
était à nous», a-t-il indiqué. 

Actuellement le fret maritime est dominé
par les armateurs étrangers à hauteur de
97% et ce plan vise à augmenter la part des
armateurs nationaux à 25% du marché algé-

rien du transport de marchandises d’ici
2020. Mis en service en 2012 par un arma-
teur allemand, le nouveau navire de Cnan-
Nord dont le montant d’acquisition avoisine
les 19 millions de dollars, dispose d’une
capacité de transport de 12 000 tonnes ou
700 conteneurs. La compagnie maritime
prévoit de réceptionner un cargo neuf avant
la fin de l’année en cours et un autre navire
dont la livraison est prévue pour 2017. La
filiale compte transporter 600 000 tonnes de
marchandises durant l’année en cours. 

La Cnan prévoit l’acquisition de 25
navires au total, dont 18 cargos pour sa filiale
Cnan-Nord et sept navires pour Cnan-Med. 

A souligner que 95% des marchandises
importées par l’Algérie est assurée par le
transport maritime.
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TRANSPORT DE MARCHANDISES

La Cnan réceptionne un nouveau navire
DE FORTES TEMPÉRATURES

ATTENDUES DÈS DEMAIN

Une deuxième semaine de
Ramadhan moins clémente
Après une dizaine de jours du mois de

Ramadhan plus ou moins clémente, les tem-
pératures élevées débarquent. Le mercure
grimpera dès demain, dans toutes les régions
du nord du pays.

Rym Nasri - Alger (Le Soir) - La première dizaine du mois
de jeûne a été clémente en termes de chaleur. Jusqu’à aujour-
d’hui, les températures ont été saisonnières, mais surtout sup-
portables. Seulement, ce temps n’est pas éternel puisqu’une
semaine particulièrement chaude s’annonce. De fortes tempé-
ratures sont attendues dès demain dans toutes les régions du
nord du pays. Selon les prévisions météorologiques, le thermo-
mètre affichera 36 degrés à Alger. Une vague de chaleur qui
s’étendra sur toute la semaine. Mercredi prochain sera la jour-
née la plus chaude avec le mercure qui atteindra 37 degrés.    

En plein mois de Ramadhan, ces fortes températures ne
seront pas pour faciliter la «mission» du jeûneur. Les journées,
souvent ensoleillées, sont déjà assez longues. Elles s’étalent
sur près de 17 heures de jeûne. La chaleur ne fera ainsi que
compliquer la tâche du jeûneur. 

Pour fuir ces fortes températures, les plages demeurent le
lieu le plus adéquat et le plus prisé. Seulement durant le
Ramadhan, la baignade est presque «interdite». Le jeûne
empêchant cela. 

Les parcs et les jardins publics ne font plus l’affaire parce
qu’ils ont considérablement perdu leurs arbres et végétations.
Egalement mal fréquentés, les gens évitent de s’y aventurer
même en plein jour.  

Les rares salles de cinéma encore en activité sont fermées
au public durant le mois de Ramadhan. Idem pour les cafés,
les salons de thé et les restaurants. Tous les espaces climati-
sés accessibles sont fermés. 

Seule solution : se réfugier dans les mosquées. Dotées de
système de climatisation, elles deviennent le lieu favori pour
passer une bonne partie de la journée à l’ombre. Attirés par la
fraîcheur, ils n’hésitent pas à s’y allonger et à faire la sieste,
transformant les lieux en dortoir. Paradoxalement, ils ne sont
dérangés que par l’heure de la prière.

En fin de journée à l’approche de l’heure du F’tour, les jeû-
neurs abattus par la soif, se rabattent sur les jus, sodas et
autres boissons. De quoi augmenter le chiffre d’affaires des
épiceries et des superettes…

Ry. N.

La Compagnie nationale de navigation (Cnan), à travers sa filia-
le Cnan-Nord, a réceptionné jeudi dernier un nouveau navire de
transport de marchandises. C’est le sixième navire du groupe qui
compte acquérir au total 25 navires dans le cadre du renforcement
de ses capacités. 

Elles portent le nom du défunt penseur et homme
de foi Cheikh Bachir-El-Ibrahimi. Trois promotions
d’étudiants du Groupe EFTG Business School, com-
posé de l’école de formation en techniques de ges-
tion et de l’établissement de formation Imtiyaz, ont
été récompensées lors d’une cérémonie organisée
dans la soirée de jeudi dernier à l’hôtel El Aurassi.

Abder Bettache - Alger (Le Soir) -
Lors de son intervention devant les
membres de ladite commission, le pre-
mier responsable du secteur du travail,
de l’emploi et de la sécurité sociale a
tenu à rappeler que cette «commission
a été instituée en application du septiè-
me axe du plan d’action pour la promo-
tion de l’emploi et la lutte contre le chô-
mage adopté par le gouvernement en
2008 et qui prévoit la mise en place
d’organes de coordination intersecto-
rielle en vue d’impliquer les secteurs
dans la conception, la mise en œuvre

et l’évaluation de la politique nationale
de l’emploi». 

Le ministre du Travail a mesuré
l’importance de la tâche qui attend
cette commission. C’est  pour cette rai-
son qu’il a évité d’exiger des perfor-
mances aux membres de cette com-
mission. Il s’est limité seulement à
mettre en exergue les réalisations
enregistrées lors du premier mandat
de cette commission. 

C’est ainsi qu’il dira que «la période
du premier mandat de la commission a
été caractérisée par l’amélioration sen-

sible des indicateurs du marché du tra-
vail, amélioration relevée tant par les
données issues des enquêtes de
l’ONS qu’à travers les données des
organismes sous tutelle du ministère
du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité
sociale». Il cite des statistiques dont
celles enregistrées par l’Anem en
termes d’offres d’emploi qui sont pas-
sées de 234 666 en 2010 à 400 734 en
2014, soit une progression de plus de
70%, alors que le nombre de place-
ments effectués par l’Anem a progres-
sé de 179 821 en 2010 à 308 275 en
2014 soit une évolution de plus de
71%. «1 428 334 jeunes primo deman-
deurs d’emploi ont été insérés durant
la période 2010-2014, dont 883 824
dans le secteur économique public et
privé (soit 61,88 %) contre 544 510 au
niveau des institutions administratives
(soit 38,12%). Dans ce cadre, il
convient de souligner qu’au 30 avril

2015, 215 196 jeunes insérés ont été
permanisés dont 72 154 dans le sec-
teur de l’administration et 143 042
dans le secteur économique. 

L’encouragement des jeunes pro-
moteurs et des chômeurs à créer leurs
micro-entreprises s’est traduit par le
financement, dans le cadre des dispo-
sitifs gérés par l’Ansej et la Cnac, de
316 171 micro-entreprises durant la
période 2010-2014 pouvant générer
plus de 666 765 emplois au démarra-
ge», a-t-il expliqué. 

Le ministre de tutelle conclut son
intervention, en exhortant «la nouvelle
commission à mettre sur pied son pro-
gramme de travail pour la durée de son
mandat et entamer l’élaboration du rap-
port pour 2015 en se basant notam-
ment sur les rapports des comités de
wilaya et sur l’analyse des forces et fai-
blesses des dispositifs mis en place».   

Pour rappel, la Commission natio-

nale de promotion de l’emploi est un
organe consultatif de composition
intersectorielle, mis en place dans le
cadre de la mise en œuvre du plan
d’action pour la promotion de l’emploi
et la lutte contre le chômage adopté et
mis en œuvre en 2008. Son objectif est
de suivre l’évaluation de la politique
nationale de l’emploi, la commission
nationale constitue un outil d’analyse
et d’expertise bénéfique à la prise de
décisions. 

Pour la réalisation de ses missions,
la commission nationale est compo-
sée, outre les principaux secteurs de
l’économie, des grands pourvoyeurs
d’emplois, notamment les secteurs du
BTPH, de l’agriculture et des trans-
ports, des administrations et des insti-
tutions spécialisées chargées de la
promotion et de la régulation du mar-
ché de l’emploi.
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INSTALLATION DE LA COMMISSION NATIONALE DE LA PROMOTION DE L’EMPLOI

Les ambitions «limitées» du département du travail 
Le coup d’envoi de l’installation de la Commission natio-

nale de la promotion de l’emploi pour son second mandat a
eu lieu hier au siège du département du travail et de l’emploi.
Sauf qu’à la différence du premier exercice (2010-2014), celui
du prochain mandat risque de ne pas atteindre ses objectifs.
La cause ? La situation économique que traverse le pays.


